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BATTERIE DE CONDENSATEURS AU POSTE DE LA MONTÉRÉGIE 
 

1. Références :  (i) B-0004, page 8, lignes 6 à 8; 
(ii) B-0004, page 14, lignes 3 à 9; 
(iii) B-0004, page 20, lignes 19 à 23. 

 
Préambule : 
 

(i) « Les travaux au poste de la Montérégie consistent à ajouter une batterie de 
condensateurs d’une capacité de 100 Mvar à la section à 120 kV du poste. Cette 
batterie de condensateurs est requise afin d’assurer un soutien adéquat de la 
tension du réseau à 735 kV. » (Nous soulignons) 

(ii) « Le coût de l’ajout de la batterie de condensateurs au poste de la Montérégie est 
inclus dans les trois solutions pour l’analyse économique. 
Cette dernière, réalisée en 2019 dans le cadre de l’étude d’impact sur le réseau, 
a été mise à jour pour refléter les paramètres économiques et financiers les plus 
récents. Les solutions qu’elle compare demeurent représentatives du réseau de 
transport en date du dépôt de la présente demande. Elles tiennent compte de 
l’évolution, en 2020 et 2021, de la séquence des études d’impact affichée sur le 
site OASIS du Transporteur. » (Nous soulignons) 

(iii) « L’ajout de la batterie de condensateurs au poste de la Montérégie contribue à 
assurer la fiabilité, la capacité et la continuité de service à l’ensemble des clients 
du réseau de transport. 

Le Projet entraîne donc un impact positif sur la fiabilité et la qualité de prestation 
du service de transport d’électricité que le Transporteur est tenu de fournir à sa 
clientèle. » (Nous soulignons) 

 
Demandes : 
1.1 Veuillez indiquer si l’ajout de la batterie de condensateurs dont il est question aux 

références est requis en l’absence du projet d’installation d’un convertisseur au poste 
Hertel, de construction d’une ligne à 400 kV entre ce poste et la frontière du réseau 
du Transporteur avec l’État de New York et de réalisation des travaux connexes (le 
« Projet »). Dans l’affirmative, veuillez en faire la démonstration. 

Réponse : 

Le Transporteur a déterminé que la demande de service de transport associée 1 
à ce Projet est déclencheur du besoin d’ajout d’une batterie de condensateurs 2 
au poste de la Montérégie.  3 

Le Transporteur n’a pas évalué si la batterie de condensateurs est requise pour 4 
d’autres besoins dans un scénario hypothétique où le Projet serait absent. 5 
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1.2 Veuillez fournir le coût dont il est question à la référence (ii). 

Réponse : 

Le coût pour l’ajout de la batterie de condensateurs au poste de la Montérégie 1 
est évalué à XX XX. 2 

 
 

1.3 Veuillez quantifier l’« impact positif sur la fiabilité et la qualité de prestation du service 
de transport d’électricité que le Transporteur est tenu de fournir à sa clientèle » et sa 
valeur économique. Veuillez indiquer, avec démonstration, si cet impact positif est 
requis afin de respecter les critères de conception du réseau de transport, avec et 
sans le Projet. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.2.1 de la DDR n° 2 de la Régie1. 3 

De plus, la fiabilité et la qualité de prestation du service de transport ne se 4 
quantifient pas par une valeur économique 5 

 
 

1.4 Relativement à la référence (ii), veuillez indiquer les éléments de « l’évolution, en 
2020 et 2021, de la séquence des études d’impact affichée sur le site OASIS du 
Transporteur » qui ont entraîné des modifications dans les solutions et décrire 
l’ampleur de telles modifications, le cas échéant. 

Réponse : 

L’évolution, en 2020 et 2021, de la séquence des études d’impact publiée sur le 6 
site OASIS du Transporteur n’a pas entraîné de modifications sur le contenu du 7 
Projet entre la remise de l’étude d’impact réseau et le dépôt de la présente 8 
demande d’autorisation. 9 

 
 

 

 
1  B-0022, HQT-2, Document 1.3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/617/DocPrj/R-4188-2022-B-0022-DDR-RepDDR-2022_06_03.pdf#page=14
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SOLUTIONS ENVISAGÉES 
 

2. Références :  (i) B-0004, page 12, lignes 9 à 29; 
(ii) B-0015, page 6; 
(iii) B-0004, page 13, lignes 3 à 5; 
(iv) B-0005, annexe 5, pages 3 et 4. 

     
Préambule : 
 

(i) « La solution 1 correspond à la solution la plus économique et représente la 
solution de référence du Transporteur. Cette solution consiste en l’installation d’un 
convertisseur de courant alternatif à courant continu au poste Hertel, raccordé à 
la section à 735 kV du poste. Une ligne à 400 kV à courant continu est construite 
depuis le poste Hertel jusqu’au point de traversée de la frontière canado-
américaine situé dans la rivière Richelieu. Cette ligne est constituée de trois 
segments : un premier segment aérien sur une longueur d’environ 50 km, un 
second segment souterrain sur une longueur d’environ 7 km et un dernier segment 
sous-marin sur une longueur d’environ 2 km. Un poste aérosouterrain est 
également construit afin d’assurer la transition du segment aérien vers le segment 
souterrain.  

Le Transporteur évalue une date de mise en service de la solution 1 au plus tôt en 
décembre 2027. 

Les solutions 1 et 2 sont essentiellement équivalentes d’un point de vue technique. 
Toutefois, la solution 1 est la solution la plus avantageuse du point de vue 
économique, car elle présente les coûts globaux actualisés les plus faibles (voir 
tableau 3). 

De plus, elle est avantageuse du point de vue des impacts environnementaux et 
sociaux par rapport à la solution 3. En effet, elle évite la construction d’un nouveau 
poste à 735 kV et elle prévoit la construction d’une ligne à 400 kV à courant continu 
qui est moins imposante physiquement qu’une ligne à 735 kV à courant alternatif. 
L’impact visuel et l’emprise au sol de la solution 1 sont ainsi réduits. Toutefois, 
cette solution ne permet pas de respecter la date de mise en service souhaitée 
par le client du service de transport. » (Nous soulignons) 
 

(ii) « Le Transporteur souligne que le résultat de l’analyse économique des différentes 
solutions n’a pas été un facteur déterminant dans le choix de la solution retenue 
par le client du service de transport. Le Projet retenu correspond à la demande du 
client du service de Transport qui en assume le surcoût. Par ailleurs, et bien que 
le Transporteur juge que le sujet déborde du cadre de la présente demande 
d’autorisation, il évalue que les délais additionnels de réalisation d’une solution 
majoritairement aérienne sont essentiellement attribuables aux démarches de 
consultation publique et aux autorisations gouvernementales. » (Nous soulignons) 
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(iii) « La solution 2 n’est pas la plus économique, toutefois il s’agit de la seule solution 
qui permet une mise en service du projet prévue pour décembre 2025, comme 
demandé par le client. Les coûts imputables à l’option souterraine sont assumés 
par ce dernier [Note de bas de page omise]. » (Nous soulignons) 

 
(iv) « En 2012 et 2013, le Projet a fait l’objet d’une première démarche de participation 

du public, qui a permis de le faire connaître à la population locale et régionale. À 
cette époque, une cinquantaine de rencontres avaient été tenues avec les 
différents publics concernés, y compris des activités portes ouvertes avec les 
citoyens. Le projet et le tracé de ligne présentés faisaient alors consensus. 

En 2020, Hydro-Québec a relancé les activités de développement du projet, et en 
a mis à jour plusieurs éléments. Dès la reprise de ses études techniques et 
environnementales, Hydro-Québec a déployé une nouvelle démarche de 
participation du public, adaptée au contexte et aux besoins des parties prenantes. 
Cette démarche s’est déroulée entre l’automne 2020 et l’automne 2021. » (Nous 
soulignons) 

 
Demandes : 
2.1 Veuillez fournir un calendrier détaillé démontrant que la solution 1 ne peut être mise 

en service qu’au plus tôt en décembre 2027 tel que mentionné à la référence (i). 
Veuillez inclure à ce calendrier les démarches de consultation publique et les 
autorisations gouvernementales dont il est question à la référence (ii). 

Réponse : 

Le choix par le client de la solution souterraine a été effectué après la remise de 1 
l’étude d’impact réseau et avant le début de l’étude d’avant-projet. À l’étape de 2 
l’étude d’impact réseau, le Transporteur n’a pas produit d’échéancier détaillé de 3 
chacune des solutions et ne dispose donc pas de l’information demandée. 4 

Voir aussi la réponse à la question 6.1 de la DDR no 1 de l’AQCIE-CIFQ2.  5 

 
2.2 Veuillez fournir un calendrier détaillé démontrant que la solution 2 peut être mise en 

service en décembre 2025 tel que mentionné à la référence (iii). Veuillez inclure à ce 
calendrier les activités déjà réalisées (avec les dates réelles) et celles à venir avec, 
entre autres, les démarches de consultation publique et les autorisations 
gouvernementales dont il est question à la référence (ii). 

Réponse : 

Le tableau ci-dessous présente les étapes-clés de l’échéancier de réalisation du 6 
projet d’interconnexion Hertel-New York. 7 

 
2  HQT-2, Document 3.1. 



  Demande R-4188-2022 

 

Original : 2022-06-23  HQT-2, Document 2.2 
 Page 7 de 13 

Tableau R2.2 
Échéancier de réalisation du Projet 

Description Date 

Consultations publiques par Hydro-Québec  Septembre 2020 
à décembre 20213 

Dépôt de l’étude d’impact environnementale au 
gouvernement provincial (complété) 

Février 2022 

Demande de permis à la Régie de l’énergie du Canada Juillet 2022 

Obtention des autorisations gouvernementales Juin 2023 

Début des travaux de construction Juillet 2023 

Début des essais de mise en service Septembre 2025 

Mise en service Décembre 2025 

 
 
 

2.3 Veuillez indiquer si, lors de la première démarche en 2012 et 2013 décrite à la 
référence (iv), le Transporteur a présenté la solution 1 mentionnée à la référence (i). 
Dans l’affirmative, veuillez décrire les résultats de cette démarche. Dans la négative, 
veuillez justifier de ne pas l’avoir fait étant donné que la solution 1 est la plus 
avantageuse du point de vue économique, selon la référence (i). 

Réponse : 

L’étude d’avant-projet réalisée en 2012 et 2013 reposait sur une solution 1 
entièrement souterraine. Ainsi, aucune solution aérienne n’a fait l’objet de 2 
consultations publiques.  3 

À cette époque, la faisabilité technique de combiner des sections aérienne et 4 
souterraine d’une ligne à courant continu n’avait pas été démontrée pour une 5 
configuration de type monopole symétrique (telle qu’utilisée dans le Projet) et 6 
était jugée techniquement non-réalisable.  7 

 
 

 
3  Comme indiqué à la pièce B-0005, HQT-1, Document 1, Annexe 5, des échanges se sont poursuivis avec 

certains publics pour traiter de situations particulières et réduire au minimum les impacts du projet à l’hiver et 
au printemps 2022.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/617/DocPrj/R-4188-2022-B-0005-Demande-Annexe-2022_03_30.pdf#page=21
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2.4 Veuillez indiquer si, lors de la relance des activités de développement du projet en 
2020 décrite à la référence (iv), le Transporteur a présenté la solution 1 mentionnée 
à la référence (i). Dans l’affirmative, veuillez décrire les résultats de cette démarche. 
Dans la négative, veuillez justifier de ne pas l’avoir fait étant donné que la solution 1 
est la plus avantageuse du point de vue économique, selon la référence (i). 

Réponse : 

Le choix par le client de la solution souterraine a été effectué à la suite de la 1 
réalisation de l’étude d’impact et avant le début de l’étude d’avant-projet. Les 2 
consultations publiques sont réalisées lors de l’étude d’avant-projet. Ainsi, 3 
seule la solution souterraine a fait l’objet de consultations publiques. 4 

 
 

2.5 Veuillez confirmer (ou infirmer avec explications) la compréhension de l’AHQ-ARQ 
selon laquelle, dans l’éventualité où le Transporteur avait présenté la solution 1 
mentionnée à la référence (i) lors des activités de consultation publique décrites à la 
référence (iv), la solution 1 aurait pu être mise en service en décembre 2025, à l’instar 
de la solution (ii). 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.4. 5 

 
 

 
3. Références :  (i) B-0004, page 13, lignes 3 à 5; 

(ii) B-0004, page 19, note de bas de page no. 15; 
(iii) B-0018, page 27, réponse 4.2.1. 

     
Préambule : 
 

(i) « La solution 2 n’est pas la plus économique, toutefois il s’agit de la seule solution 
qui permet une mise en service du projet prévue pour décembre 2025, comme 
demandé par le client. Les coûts imputables à l’option souterraine sont assumés 
par ce dernier [note de bas de page omise]. » (Nous soulignons) 
 

(ii) « Une contribution du client est requise pour le coût excédant le montant maximal. 
De plus, une contribution est également requise pour le coût de l’arrangement 
électrique différent demandé par le client, incluant une majoration de 19 % pour 
tenir compte de la valeur actualisée sur vingt (20) ans des coûts d’exploitation et 
d’entretien des ajouts au réseau additionnels, ainsi qu’une majoration selon les 
taux des taxes applicables. » (Nous soulignons) 
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(iii) « Le montant de 1 138,0 M$ inclut un montant de 80,0 M$ pour l’arrangement 
électrique différent de la solution de référence du Transporteur. Par conséquent, 
la contribution estimée qui est requise du client pour le coût excédant le montant 
maximal est de 151,5 M$ et pour l’arrangement électrique différent est de 80,0 M$, 
pour un total de 231,5 M$, comme présenté à la pièce HQT-1, 7 Document 1, 
annexe 8 [référence (iv)]. » (Nous soulignons) 

 
Demandes : 
3.1 Veuillez décrire, avec un exemple concret, comment seront calculés « les coûts 

imputables à l’option souterraine » dont il est question à la référence (i) et la 
contribution « requise pour le coût de l’arrangement électrique différent demandé par 
le client » dont il est question à la référence (ii). Veuillez notamment indiquer comment 
sera déterminé le montant des coûts de l’option non souterraine (par exemple, est-ce 
que ce seront les coûts prévus de la solution la moins chère?) et indiquer si les coûts 
réels imputables à l’option souterraine seront considérés. 

Réponse :  

Le calcul final de la contribution du client attribuable au choix de la solution 1 
souterraine sera effectué par le Transporteur à la mise en service du Projet, 2 
en considérant l’écart entre les coûts réels du Projet et une mise à jour de 3 
l’évaluation des coûts de la composante « ligne » de la solution 1. 4 

 
 

3.2 Veuillez fournir les intrants et décrire le calcul ayant mené au montant de 80,0 M$ dont 
il est question à la référence (iii). 

Réponse : 

Le coût de réalisation de la composante « ligne » de la solution 1 est 5 
actuellement évalué de façon paramétrique à XXXX XX. Le coût de réalisation de 6 
la composante « ligne » du Projet est évalué à XXXX XX. L’écart de 80,0 M$ 7 
représente un arrondi de l’écart entre ces deux coûts. 8 
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4. Référence :  B-0004, page 13, lignes 6 à 8. 
     

Préambule : 
 
« Par ailleurs, la solution 2 permet d’assurer une meilleure harmonisation avec le projet 
CHPE, puisque ce dernier prévoit la construction d’une ligne à courant continu entièrement 
enfouie (307 km sous l’eau et 238 km sous terre). » (Nous soulignons) 
 
Demande : 
4.1 Veuillez expliquer en quoi la « meilleure harmonisation » dont il est question à la 

référence constitue-t-elle un objectif souhaitable ou un avantage de la solution 2. 

Réponse : 

Une harmonisation des solutions entre le Projet et le projet CHPE offre les 1 
avantages suivants : 2 

• Évite d’exposer la ligne à courant continu à la foudre, ce qui autrement 3 
entraînerait des contraintes de conception additionnelles pour les câbles 4 
souterrains et les convertisseurs de part et d’autre de la frontière ; 5 

• Favorise l’acceptabilité sociale du Projet, qui autrement ferait l’objet de 6 
comparaisons avec le projet CHPE entièrement enfoui. 7 

 
 
 
5. Référence :  B-0004, page 15, table 3. 

     
Préambule : 
 
«  

»  
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Demande : 
5.1 Veuillez élaborer sur l’incertitude des montants d’investissements prévus pour 

chacune des solutions apparaissant au tableau de la référence et fournir une 
évaluation quantitative de ces incertitudes. 

Réponse : 

La précision des coûts des solutions non retenues, qui n’ont pas fait l’objet 1 
d’une étude d’avant-projet, est d’environ -30 % à +50 %. 2 

Par ailleurs, le Transporteur précise que les coûts du Projet présentés au 3 
tableau 4 de la pièce B-0004, HQT-1, Document 1, incluent une provision visant 4 
à combler les coûts supplémentaires pouvant résulter des incertitudes. 5 

Voir également la réponse à la question 3.1 de la DDR no 1 de la Régie4 ainsi que 6 
la réponse à la question 3.1 de la DDR n° 2 de la Régie5. 7 

 
 

 
IMPACT TARIFAIRE 

 
6. Références : (i) B-0004, page 20, lignes 1 à 4; 

(ii) R-4167-2021, B-0068, page 16, tableau 7. 
     

Préambule : 
 

(i) « L'impact sur les revenus requis à la suite de la mise en service du Projet prend 
en compte les coûts de ce dernier, soit les coûts associés à l'amortissement, au 
financement, à la taxe sur les services publics, aux coûts d’exploitation et 
d’entretien, ainsi que les besoins de transport de 44 725 MW. » (Nous soulignons) 
 

(ii) «  

 
» 

  

 
4  B-0018, HQT-2, Document 1.2, p. 23. 
5  B-0022, HQT-2, Document 1.3, p.7. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/617/DocPrj/R-4188-2022-B-0018-DDR-RepDDR-2022_05_27.pdf#page=23
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/617/DocPrj/R-4188-2022-B-0022-DDR-RepDDR-2022_06_03.pdf#page=7
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Demande : 
6.1 Veuillez concilier la valeur de 44 725 MW qui apparaît à la référence (i) et les valeurs 

des besoins de transport apparaissant au tableau 7 de la référence (ii). 

Réponse : 

La valeur de 44 725 MW correspond à la prévision des besoins de transport de 1 
43 374 MW, qui a été retenue par la Régie pour la demande tarifaire 2020 du 2 
Transporteur, augmentée des 1 351 MW du Projet faisant l’objet du présent 3 
dossier. Le dépôt de la demande d’autorisation du Projet a été fait avant que la 4 
Régie rende sa décision sur la prévision des besoins de transport de 44 098 MW 5 
pour l’année 2022, incluse dans la demande tarifaire 2021 et 2022. 6 
Le Transporteur a donc utilisé la prévision des besoins de transport qui était 7 
retenue par la Régie au moment de la préparation du présent dossier. 8 

 
 
 

PERTES ÉLECTRIQUES 
 

7. Référence :  B-0005, annexe 6, pages 4 à 9. 
     

Préambule : 
 
L’analyse économique tient compte de Pertes électriques différentielles pour les quatre 
solutions analysées. 
 
Demandes : 
7.1 Veuillez fournir le calcul détaillé des Pertes électriques différentielles pour les 

solutions présentées à la référence. Veuillez notamment indiquer les hypothèses, 
intrants et méthodes de calcul ayant mené à ces valeurs. Veuillez aussi fournir 
l’évaluation de la valeur absolue des pertes électriques (non différentielles) pour la 
solution 3. 

Réponse : 

Le Transporteur a évalué les pertes électriques en puissance encourues sur la 9 
ligne de transport de chacun des scénarios pour un transit de 1 283 MW à la 10 
frontière. Ces pertes en puissance ont été converties en pertes énergétiques 11 
annuelles en supposant un facteur d’utilisation de 95 % de la ligne 12 
d’interconnexion et un profil d’utilisation binaire (plein transit ou aucun transit), 13 
selon la formule suivante : 14 

Pertes en énergie = pertes en puissance * 8 760 heures * 0,95. 15 
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Les pertes différentielles ont été calculées par rapport au scénario qui présente 1 
les pertes les plus faibles (le scénario 3). Les pertes en puissance et en énergie 2 
ainsi obtenues sont présentées au tableau suivant.  3 

Tableau R7.1 
Pertes en puissance et en énergie dans la ligne de transport 

 
Scénario 1 Scénarios 

2A et 2B Scénario 3 

Pertes en puissance (MW) 3,17 2,56 2,17 
Pertes en puissance différentielles (MW) 1,00 0,39 0 
Pertes annuelles en énergie (GWh) 26,4 21,3 18,1 
Pertes annuelles en énergie 
différentielles (GWh) 8,3 3,2 0 

Toutes les solutions présentées consistent en la construction d’une ligne 4 
radiale entre le poste Hertel et le point de traversée de la frontière, de sorte que 5 
les pertes électriques en amont du poste Hertel sont les mêmes. De façon 6 
similaire, toutes les solutions incluent l’ajout d’un convertisseur à courant 7 
continu qui génèrera des pertes équivalentes d’une solution à l’autre.  8 

Voir aussi la réponse à la question 6.6 de la DDR no 2 de la Régie6 concernant 9 
l’évaluation des pertes en valeur absolue du Projet. 10 

 
 

7.2 Veuillez indiquer quelles sont les clientèles qui assumeront les pertes de transport 
attribuables au Projet et selon quelles proportions. 

Réponse : 

Les pertes de transport seront assumées conformément aux modalités des 11 
Tarifs et conditions. 12 

 
 

7.3 Veuillez indiquer la provenance des coûts en $/MWh et en $/MW utilisés dans 
l’analyse économique de la référence pour les Pertes électriques différentielles. 

Réponse : 

Les coûts utilisés proviennent des coûts marginaux en énergie et en puissance 13 
déposés par le Distributeur à la Régie dans le cadre de l’État d’avancement 2021 14 
du Plan d’approvisionnement 2020-2029. 15 

 
6  B-0022, HQT-2, Document 1.3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/617/DocPrj/R-4188-2022-B-0022-DDR-RepDDR-2022_06_03.pdf#page=16

